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 n°296 274 du 26 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LAMARCHE 

Rue Grande, 84 

5500 DINANT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 20 mars 2023 et notifiés le 29 mars 

2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 mai 2023 avec la référence X  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 12 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. LAMARCHE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 28 décembre 2017. 

 

1.2. Il a ensuite introduit une demande de protection internationale, laquelle n’a pas eu une issue positive.  

 

1.3. Le 17 septembre 2020, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la Loi. 
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1.4. En date du 20 mars 2023, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Le requérant invoque le fait qu’il est arrivé en Belgique en décembre 2017 et qu’il y est bien intégré. Il 

précise qu’il est parfaitement intégré dans une famille d’accueil, qu’il est inscrit dans un club de football 

de sa région, qu’il a participé à de nombreux matchs de championnat et qu’il s’est fait de nombreux amis. 

Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents dont des témoignages de 

membres de sa famille, et d’amis, une preuve d’affiliation au club de foot d’Erpion, le témoignage du 

formateur au Sporting de Charleroi daté du 23.04.2020, un article de la DHnet, un article de TéléSambre, 

un article de la nouvelle Gazette pour éviter l’expulsion du requérant, une attestation du Bourgmestre de 

Froidchappelle, des témoignages de soutien et des photos du requérant et ses amis.  

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son intégration dans le 

Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un 

séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation 

normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère 

exceptionnel. Les éléments invoqués par l’intéressé n'empêchent donc nullement un éloignement en vue 

de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. 

Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne 

intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la 

mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Il a été jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt 

n° 244 977 du 26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise.  

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque également, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration 

professionnelle. Il indique qu’il travaille depuis le 26.12.2018 dans une entreprise agricole en tant 

qu’ouvrier (joint son contrat de travail, des fiches de paie et le témoignage de son employeur, une 

attestation d’affiliation à la mutuelle). Il précise qu’en raison de son emploi, il dispose d’une affiliation à 

une mutuelle, qu’il peut subvenir à ses besoins et qu’il ne peut retourner en Guinée en raison de son 

travail. A ce sujet, le Conseil rappelle que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans 

le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : 

C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 

2003) ne doit pas être analysé comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 226 619 du 25.09.2019). 

Rappelons encore que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle uniquement dans 

le cadre de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 0[4].03.2020, date 

de la décision négative du Conseil du Contentieux des Etrangers. L’intéressé ne bénéficie donc plus de 

la possibilité de travailler. Au vu ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.  

 

Enfin, le requérant explique qu’il a quitté la Guinée suite à l’assassinat de ses parents et qu’il n’a plus de 

famille en Guinée. Quant à l’absence d’attaches familiales en Guinée, notons que cet élément ne peut 

être retenu comme circonstance exceptionnelle, l’intéressé n’avançant aucun élément concret et pertinent 

pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait actuellement dans l’impossibilité ou 

la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que majeur, il peut 

raisonnablement se prendre en charge temporairement. En outre, l’intéressé ne démontre pas qu'il ne 

pourrait pas obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son 

argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). En effet, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique 
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l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, 

ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 

actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue d'engager avec l'étranger un 

débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans 

son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Au vu de ce qui précède, cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d'origine 

ou de résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise 

». 

 

1.5. A la même date, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision d’ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«    MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 :  

 

MOTIF DE LA DECISION :  

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : l’intéressé n'a pas d’enfant.  

La vie familiale : l’intéressé n’a pas de famille en Belgique.  

L’état de santé : il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que l’intéressé fait valoir 

des problèmes de santé.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.  

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n'est 

pas prolongé sur instruction de l'Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement ». 

 

2. Question préalable  

 

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la Loi, la note d’observations déposée par la partie 

défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a, en effet, été transmis au Conseil le 

6 juin 2023, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a 

eu lieu le 25 mai 2023.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation  

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la «  violation de l’article 9ter de la [Loi] et des articles 

2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 (sic) relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

3.2. Elle expose « La partie adverse déclare irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite 

par le requérant car elle estime qu’aucune circonstance exceptionnelle n’est invoquée pour justifier que 

sa demande n’ait pu être introduite dans son pays d’origine. La partie adverse analyse certains des 
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éléments soulevés par le requérant dans sa requête. Pourtant, bien qu’elle mentionne que le requérant 

ait déposé un complément à sa requête en date du 09 février 2023, la partie adverse ne se penche pas 

sur les documents transmis. Ainsi, un des documents déposé par le requérant, à savoir l’attestation de 

l’Ambassade de Guinée auprès des pays du Benelux et de l’Union européenne du 12 janvier 2023 « 

délivrée à [D.A.], né à […], le […] pour servir et valoir ce que de droit », est particulièrement intéressant. 

En effet, l’Ambassade de Guinée indique que « sur décision du Gouvernement Guinéen, les 

représentations diplomatiques de la République de Guinée à l’extérieur ne sont pas en mesure de délivrer 

des passeports. Ceux-ci, qui sont maintenant biométriques, ne sont établis qu’en Guinée par les services 

compétents en la matière. » Il ressort donc clairement de ce document que le requérant ne peut se voir 

délivrer de passeport. Cet état de fait doit être considéré comme une circonstance qui rend impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire du requérant dans son pays d'origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. Cet élément, bien qu’il ait 

été déposé plus tard par le requérant, était connu de la partie défenderesse au moment où elle a pris sa 

décision. Pourtant, elle ne l’a pas analysé et ne semble pas en avoir tenu compte. Partant, en ce qu’elle 

n’analyse pas tous les éléments qui lui ont été soumis et, par conséquent, qu’elle ne justifie pas en quoi 

ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, la partie adverse ne motive pas 

adéquatement sa décision ». 

 

4. Discussion    

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 9 ter de la Loi. 

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité.  

 

Pour le surplus, l’invocation de cette disposition manque en droit, la première décision entreprise faisant 

suite à une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi.  

 

4.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles 

» auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, 

dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par 

ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que les « 

circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 31 mars 2002 ; 

CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70 132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87 974 du 15 juin 2000). 

 

4.3. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant (la longueur de son séjour en Belgique et son intégration attestée 

par divers éléments, son intégration professionnelle et, enfin, l’absence d’attaches familiales au pays 

d’origine) et a exposé les motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance 

rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale.  
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Le premier acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.4. Le Conseil constate qu’en termes de recours, la partie requérante ne critique nullement concrètement 

les divers motifs de la première décision contestée mais fait toutefois grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir analysé l’attestation de l’ambassade de Guinée auprès des pays du Benelux et de l’Union 

Européenne du 12 janvier 2023, transmise dans un complément de la demande daté du 9 février 2023,  

dont il ressortirait que « le requérant ne peut se voir délivrer de passeport » et qui constituerait une 

circonstance exceptionnelle.  

 

Si effectivement cette pièce a été transmise lors de l’actualisation du 9 février 2023, le Conseil relève 

cependant que le requérant ne s’en est nullement prévalu expressément à titre de circonstance 

exceptionnelle. Ce dernier, en transmettant également une copie de sa carte d’identité consulaire et une 

copie d’un extrait de son acte de naissance dans le cadre de ce complément à la demande, semblait en 

effet vouloir uniquement démontrer son identité.  

 

En conséquence, il n’appartenait en tout état de cause aucunement à la partie défenderesse de motiver 

à propos de cette attestation dans le cadre de la première décision querellée, laquelle examine l’existence 

ou non de circonstances exceptionnelles et a dépassé le stade de la recevabilité identitaire. 

 

4.5. Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a pu, à bon droit, déclarer irrecevable la demande 

du requérant. 

 

4.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire entrepris, il est motivé comme suit « En vertu de l’article 7, alinéa 

1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l’article 2 », ce qui n’est nullement remis en cause.  

 

4.7. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.    

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre  deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


